


DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 5 juin 1992, il a donné en 
location le logement communal sis au N° 5 rue du 8 Mai 1945 à                                       pour un loyer mensuel 
de 152,45 €. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité (21 voix« POUR»),

- DECIDE de revaloriser, à compter du 1er novembre 2022, le montant du loyer de 3,50% conformément à
l'article 12 de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 sur le pouvoir d'achat soit un loyer 157,78 €;

- DECIDE de réviser le 1er novembre de chaque année le montant du loyer en fonction de l'indice de
référence des loyers ;

- DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tout acte afférant à cette décision.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus. 

La secrétaire de séance, 

Emmanuelle CLOSSE 
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Pour extrait conforme, 

Le Maire, 

I 

Jean-Pau/ RYCKEL YNCK 
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